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214 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

cadet, Chilliron, Binet, Faucher fils aîné, 
Lavit, Guesséjol, Pourrat fils cadet, Goux, 
Celme père, Joseph Jenrot, Giraud fils, Lacouz 
fils, Lacombe, Lassalley, Veisset, Barllutot 
fils, Giraud, Vedet, Gougerole, Cougoul, Gau-
met, Veysset, Celme le petit-fils, Thevenon, 
Rochettes, Montades [et 5 signatures illisibles]. 

Noms de ceux qui n’ont pas sçu signé : 
Michel Bonhomme, Etienne Jonadel, Marien 
Couturier, Antoine Jolifeux, Morice Daugé, 
Pierre Michy, François Michy fils, Etienne 
Champagnol, Michel Massis aîné, Robert Pont, 
Claude Roche, François Servol, Jean Lasne 
père, Jean Astigue, Annet Grenier, François 
Dumas, Antoine Gandille, Jean Mouly, Antoine 
Firmont, Jean Folateuf (?) père. 

[Les cns de la secf de la Réunion à la Conv.; 14 
therm. 77] (1) 
Les citoyens de la section de la Réunion, 

après avoir pris connoissance de l’adresse de la 
societté populaire à nos représentant, l’ont 
accepter à l’unanimitté et ne sçauroient y 
ajouter que leurs dévoument particulier. Fait, 
arretté à lad[ite] section led[it]jours. 
Rémond Renoux (ue -présid.), Maymat jeune (se-
crét.), Mallet (présid.) [et plus de 100 autres 

signatures et 3 croix]. 

e 

[Le tribunal du distr. de Clermont-Ferrand à la 
Conu.; s. ci] (2) 

Représentans, 
Encore une fois la République est sauvée; 

elle vient d’échaper aux plus grands périls 
qu’elle aît jamais couru, à des ennemis d’autant 
plus dangereux qu’ils avaient su emprunter le 
masque hipocrite de la vertu, de la probité, d’un 
ardent républicanisme. 

C’est à ces différents titres qu’un de ces 
hommes perfides avait surpris notre confiance. 
La foudre nationale l’a frappé; nous nous 
empressons d’applaudir à ce grand acte de 
justice : périssent ainsi tous les traîtres ! 

Non, représentans, non, les hommes, quel-
qu’ils soient, qui ont pu usurper une fausse 
réputation, ne seront jamais rien pour nous. 

C’est aux principes immuables que nous 
tenons; ce sont les grands intérêts du peuple, la 
liberté, l’égalité, que nous entendons défendre 
jusqu’au dernier soupir, en nous serrant autour 
de la Convention. Oui, tous nos vœux seront 
toujours pour la République, une, indivisible et 
démocratique, pour la célèbre montagne, qui, 
dans ces moments périlleux, a su la protéger et 
la def fendre avec tant de courage et de gloire. 
Ballet . (présid.), Boyer, Johannel, Astier, 
Quainsat (suppï), Mortier (huissier), Vidalein 
(huissier), C. Mabru (commre nat.), Bremont 
(suppf), Fauverteix (greffier), Achard (cfom-

mis]-greffier). 

(1) C 315, pl. 1 261, p. 30. (2) C 312, pl. 1 243, p. 37. 
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[Les membres composant le conseil du distr. 
de Clermont-Ferrand, à la Conu.; s.d.] (1) 

Citoyens représentants], 
Quand donc le vaisseau de la République 

cessera-t-il d’être agité par les orages les plus 
violents ? De nouveaux complots, que vous avés 
détruits aussitôt qu’ils ont été découverts, vou-
loient nous ravir cette liberté que vos travaux 
assidus nous ont donnée ! Vous avez puni les 
traîtres, et le glaive de la loi a coupé le fil de 
leurs jours criminels ! Continuez, sages repré¬ 
sentants, à déveloper l’énergie qui seule peut nous délivrer de nos ennemis intérieurs ! Pour 
nous, constament attachés à la Convention 
nationale, nous obéirons constamment à ses 
loix ! Nous les ferons exécuter avec fermeté, et 
nous mourrons à notre poste pour le maintien 
de la liberté et de l’égalité ! Nous nous reposons 
entièrement sur vos veilles, braves législateurs; comptez sur notre soumission aux loix, sur 
notre amour pour vous. 

Déjà, comme membres de la société popu¬ 
laire de Clermont, nous avons juré de ne jamais 
nous séparer de vous; nous avons frémi d’hor¬ reur à la lecture du récit des crimes combinés 
de gens qui ont abusé de la confiance du peuple, 
comme administrateurs, nous répétons ce ser¬ 
ment et nous vouons haine implacable aux tirans. 

Charvonnaz (présid.), Maussin, Hachette, 
Roulhon, Murol, Barthélémy aîné, E. Bote, 

Chresson, Monestier (agent nat.). 

g 

[Le c. de surveillance du distr. de Clermont-
Ferrand à la Conu.; Clermont, 14 therm. 
Il] (2) 

Représentans du peuple, 
Encore une fois la patrie est sauvée. Votre 

vigilance vient de découvrir une conspiration 
d’autant plus dangereuse qu’elle étoit formée 
pour ainsi dire par les mains du patriotisme. 

Des hypocrites, des monstres avoient usurpé 
la confiance publique pour la trahir; sous le 
manteau du patriotisme, ils cachoient le poi¬ 
gnard qu’ils vouloient enfoncer dans le sein de 
la patrie; sous le masque de la vertu, ils cher-
choient à nous corrompre, ô crime ! ô ven¬ 
geance ! 

Grâce à votre énergie, à votre courage, ils ne 
sont plus. La foudre nationale a grondé; le 
glaive des loix a frapée leurs têtes criminelles. 
Ils ne souillent plus le sol de la liberté. 

Recevés nos félicitations, braves représen¬ 
tans, sur votre courageux dévoument à la patrie, 
sur la fermeté avec laquelle vous avez anéantis 
les traîtres. C’est un nouveau triomphe pour la 

(1) C 312, pl. 1 243, p. 38. (2) C 312, pl. 1 243, p. 39. 
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